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Blainde

Mon

Vendredi 29 septembre 2023
Visite de l’entreprise Dubourg 
spécialisée dans la vente et la 
réparation de matériel agricole. 
L’entreprise familiale emploie 
40 salariés à Blain et fêtera 
prochainement ses 40 ans 
d’existence.

Vendredi 17 novembre 2023 
En présence d’Elen Gimeno, 
psychomotricienne, le Relais 
Petite-Enfance (RPE) a proposé 
5 ateliers motricité afin de 
permettre aux 0-3 ans d’explorer 
leurs habiletés physiques et l’espace 
qui les entoure… 28 enfants et 
12 assistants maternels ont été 
séduits par cette initiative. 

Mercredi 11 octobre 2023 
À l’occasion du Rallye dédié 
aux métiers des services à la 
personne, un atelier de théâtre 
intergénérationnel a été organisé 
à l’EHPAD Isac Rohan à Blain. 
Par la parole, le regard, le toucher… 
les comédiens du Cercle Karré 
ont offert un moment d’évasion 
aux participants et aux résidents.Mardi 31 octobre 2023 

Plus de 200 personnes sont 
venues fêter Halloween au 
Centre aquatique. Déguisements, 
jeux thématiques, stand de 
maquillage... l’équipement s’est 
transformé en un lieu maléfique 
pour la plus grande frayeur des 
petits comme des grands !
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Photo de couverture : Initiation des habitants 
au compostage lors de la Journée de la plante 
et de la biodiversité le 18 novembre 2023 à Blain.
© Pays de Blain Communauté
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Depuis 5 ans, le Pays Blain applique la redevance incitative 
et il y a tout juste 1 an, les bacs jaunes étaient distribués 
aux habitants. Quel bilan tire-t-on de ces évolutions ?

Depuis l’adoption de la redevance incitative, on constate une 
diminution du volume collecté d’ordures ménagères résiduelles 
sur le territoire. Aujourd’hui, un habitant du Pays de Blain produit 
122 kg/an* de déchets ménagers ; ce qui est plutôt bien si l’on compare 
à la moyenne régionale (167 kg/an**) voir nationale (248 kg/ an***).
Le tri, lui, a progressé en un an. Néanmoins 64%** des déchets 
présents dans nos ordures ménagères n’y ont pas leur place et 23,2%** 
des emballages recyclables collectés dans les bacs jaunes sont des 
erreurs de tri.
Ces comportements, involontaires comme volontaires, ont des 
conséquences logiques sur la valorisation des recyclables qui en 
devient difficile et entraînent des frais supplémentaires de traitement 
pour la Communauté de communes. Tant que cela perdurera, 
le montant de la facture ne pourra pas diminuer pour les habitants. 

À compter du 1er janvier 2024, le tri des biodéchets 
est obligatoire pour les particuliers. Qu’est-ce que 
cela signifie et que fait l’intercommunalité pour aider 
la population à appliquer ce changement ? 

Les déchets putrescibles représentent encore 33,6 kg/an/habitant*** 
dans nos poubelles alors que leur enfouissement ou leur incinération 
pourrait être évité. 
Aussi afin de faciliter le tri à la source des biodéchets, nous allons 
proposer à nos concitoyens de bénéficier, en fonction de leur lieu 
d’habitation, d’un composteur individuel ou d’un composteur collectif 
à tarif préférentiel.
Ceux qui le souhaitent pourront en acquérir un dès janvier en se 
manifestant auprès de Pays de Blain Communauté. 

Et concernant les projets communautaires à venir 
en matière de déchets, pouvez-vous nous en dire plus, 
notamment sur la construction de la future déchèterie ? 

La Communauté de communes projette de créer une déchèterie 
nouvelle génération à Blain. Actuellement, nous sommes en phase 
d’avant-projet et nous travaillons à l’élaboration des dossiers 
réglementaires.
Toutefois je peux d’ores et déjà vous dire qu’une dimension pédagogique 
sera donnée au futur équipement, qui sera situé à côté du pôle 
consomm’acteurs réalisé par le SMCNA. Un parcours de l’usager sera 
aménagé afin d’inciter les habitants à donner une seconde vie aux 
matériaux (réemploi, recyclage) avant qu’ils ne soient jetés.
Nous tablons sur une mise en service de la nouvelle déchèterie 
d’ici fin 2025.

* chiffres du rapport annuel 2022  
 Pays de Blain Communauté – juin 2023
** chiffres de TÉO (Transition Écologique  
 Observatoire Pays de la Loire) - 2021
*** chiffres du SMCNA (Syndicat Mixte Centre  
 Nord Atlantique) – caractérisation des ordures  
 ménagères résiduelles – février 2022

« Moins on aura 
de gestes de tri 
appropriés, moins 
on achètera de 
façon responsable, 
plus la gestion et 
la valorisation de 
nos déchets nous 
coûtera cher ». 

questions
à...

Jean-Michel Buf

Vice-président en charge  
de l’Environnement

Jean-Michel Buf, à côté du composteur individuel  
qui est proposé aux habitants. 100% en bois de réemploi,  
ce composteur est fabriqué par du personnel en insertion.
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Long de 19 km, Le Courgeon, qui 
prend sa source en forêt du Gâvre 
pour se jeter dans le canal de Nantes 
à Brest, a fait l’objet de travaux de 
réhabilitation. L’objectif : redonner 
au ruisseau son cours d’eau naturel.
« Au fil du temps, Le Courgeon a 
subi d’importantes modifications de 
son tracé et de son gabarit d’origine. 
Cela a grandement perturbé ses 
fonctionnalités naturelles » observe 
le Syndicat Chère Don Isac qui suit 
ces travaux.
Les travaux, lancés en 2020, se 
sont terminés cet été sur le Pays de 
Blain. « Un mélange spécifique de 
granulats a été déposé dans le fond 
du lit du ruisseau du Courgeon afin de 
reconstituer l’alternance naturelle de 
trous d’eau et de zones d’écoulement 
plus rapide. Le linéaire du cours d’eau 
sera ensuite augmenté, un lit de 670 m 
plus sinueux que son tracé d’origine », 
ajoute le technicien. 
Ces travaux de renaturation 
nécessaires visent notamment à 
restaurer les habitats naturels pour 
permettre le développement d’une 
faune et d’une flore typiques du milieu 
ou encore à rétablir la capacité d’auto-
épuration et donc la qualité des eaux. 

Le ruisseau 
du Courgeon s'est 
refait une beauté

Adrien Couturier, tatoueur, a ouvert 
son salon en septembre dernier. 
Il a choisi de s’installer au 2 rue du 
Château à Blain, après six années 
passées à exercer à Nantes. 
Proposant des dessins de tous styles 
et sur mesure à ses clients, il se tient 
à votre écoute pour tous projets 
en cours ou futurs.

CONTACT : Facebook & Instagram  
@fallen_swallow_tattoo,  
E-mail fallin.swallow@gmail.com
Tél. 07 45 20 80 66

Salon de tatouage  
Fallen Swallow Tatoo à Blain

L’enseigne Carli a ouvert son 
neuvième magasin dans le 
Pays nantais. La boutique de 
pâtisserie-chocolaterie a été 
inaugurée le 27 octobre. Elle est 
implantée au 18 place Jean Guihard, 
dans l’ancienne chocolaterie tenue 
par la famille Sécher. Chocolats, 
pâtisseries et surtout la "fameuse" 
Gueurnette sont de retour dans les 
vitrines pour le bonheur des amateurs 
de douceurs sucrées.

CONTACT : www.carlinantes.com 
Instagram @carlinantes
Tél. 02 28 05 75 40

Pâtisserie-chocolaterie  
Carli à Blain

Situé au 17 rue Louis Guihot, le cabinet 
de psychologie de Vanessa Guesdon 
a ouvert en juillet dernier. Praticienne 
dans les établissements de type 
foyer d’accueil médicalisé ou ESAT, 
elle exerce aussi en libéral dans son 
cabinet où elle accueille les enfants, 
ados, adultes et couples.
Les consultations se font sur rendez-
vous le mercredi, un jeudi sur deux et 
le vendredi.

CONTACT : https://perfactive.fr/vanessa-guesdon/new 
Tél. 07 82 45 89 13

Cabinet de psychologie  
à Bouvron

Depuis fin octobre, Véronique 
Lhérault et José Monteiro ont repris 
le commerce situé au 8 rue de 
l’Église au Gâvre. Ils disposent d’une 
solide expérience dans la tenue de 
commerces, tabac, presse et jeux. 
Début 2024, le couple envisage de 
se diversifier en ouvrant un point 
de vente PMU.

CONTACT : Tél. 02 40 79 65 28

Bar-tabac presse  
Le P’tit Gâvrais au Gâvre

TRAVAUXLe développement économique se porte plutôt bien sur le territoire avec la 
reprise ou l’arrivée de nouveaux commerces de proximité, vecteurs de dynamisme 
et d’attractivité. Petit tour d’horizon dans les cœurs de bourgs du Pays de Blain.

Ça bouge dans les centres-villes
ÉCONOMIE

EN BREF

POUR EN SAVOIR +

Syndicat Chère Don Isac,
1 allée du Rocheteur à Derval. 

Tél. 02 40 07 75 37 - www.cheredonisac.fr

  Restauration du Courgeon, un cours  
  d’eau qui traverse le Pays de Blain. 
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Créé en 2007, le Conseil de Développement (CD) est une 
instance qui permet aux citoyens de participer aux débats sur 
le Pays de Blain et d’interpeller les élus. Afin de donner plus de 
lisibilité aux actions impulsées et soutenir son évolution vers 
demain, les membres ont décidé de doter le CD d’une nouvelle 
identité visuelle et d’un nouveau nom. Après plusieurs mois 
de réflexion et de travail collaboratif, les citoyens bénévoles 
dévoilent aujourd’hui leur nouveau logo.

Le plein de projets pour 2024
Vendredi 15 décembre, tous les membres se sont réunis lors 
de l'assemblée générale annuelle. « La nouvelle année sera 
dense avec la refonte de notre fonctionnement, l'organisation 
d'événements (ciné-débats, rando patrimoine...) sous réserve 
d'une validation financière par Pays de Blain Communauté », 
informent les membres.

2024 : nouveau logo,  
nouveaux projets pour  
le Conseil de Développement

APPEL À CANDIDATURES

PARTICIPATION CITOYENNE

La Semaine Bleue, coordonnée par Pays de 
Blain Communauté et organisée en lien avec 
les communes et partenaires, s’est déroulée 
début octobre sur le territoire. À destination 
des seniors et de leurs proches, « Certaines 
manifestations n'ont pas su trouver leur public, 
toutefois plusieurs points positifs ont été relevés 
par l’équipe organisatrice », temporise Caroline 
Boinet, responsable du pôle Petite-Enfance. 
Théâtre musical, ateliers, repas 
intergénérationnel… un programme diversifié 
de 12 animations a été proposé. « Malgré la météo 
estivale qui n’incitait pas à rester en intérieur, 
on retiendra que les moments intergénérationnels 
ont été appréciés des participants tout comme 
les spectacles de la compagnie théâtrale du Cercle 
Karré. Les échanges entre plus jeunes et moins 
jeunes ont été riches en émotion et très positifs ». 
Les ateliers thématiques comme l’initiation 
au numérique ou à la sophrologie ont, eux, 
moins séduit.
« Il est encore trop tôt pour parler d’une 
deuxième édition en 2024… mais ce qui est 
certain, c’est qu’en cas de reconduction nous 
bouclerons plus rapidement la programmation 
afin de communiquer plus largement sur 
l’événement et nous tenterons d’offrir davantage 
de moyens de déplacement aux seniors », 
conclut Caroline Boinet.
Cette première édition conjointe a rassemblé 
au total plus de 300 personnes.

Une Semaine Bleue  
tisseuse de liens

SENIORS

EN SAVOIR +

Contactez le Conseil de développement  
Tél. 06 40 26 00 73 conseildedeveloppement@paysdeblain.fr 

Vous souhaitez rejoindre ce lieu de démocratie participative,  
travailler de concert avec les élus et les associations du territoire ? 

Qui sera LE prochain coiffeur ou LA prochaine coiffeuse 
du Gâvre ? Pays de Blain Communauté vient de tourner 
une vidéo afin de trouver un remplaçant au salon de 
coiffure Ciseaux & compagnie  qui a fermé en juin 
dernier : « Le potentiel de l’activité a été validé par 
l’étude de marché conduite par la Chambre de Métiers 
et de l’Artisanat à la demande de la commune du Gâvre. 
Par le biais de cette vidéo, nous espérons qu’un futur 
entrepreneur puisse se projeter… et passer le cap », 
explique Virginie Sichère, développeuse économique 
et manager de centres-villes.

1 vidéo pour (r)ouvrir  
un salon de coiffure au Gâvre

Vous êtes curieux ? Rdv sur nos réseaux sociaux pour découvrir la vidéo :
chaîne YouTube @Pays de Blain Communauté

Instagram et Facebook @paysdeblain

 Franc succès pour l’animation du 3 octobre  
 à La Chevallerais en compagnie du Cercle Karré. 
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ACTUALITÉ

Le port de Blain va accueillir un espace dédié 
au canal de Nantes à Brest en 2026

En lien avec les collectivités locales, le Département de la Loire-Atlantique 
a choisi de créer au cœur du port de Blain un lieu de rencontres et 

d’information pour les habitants, touristes et voyageurs de passage.  
Zoom sur ce futur espace, situé le long du canal de Nantes à Brest.

Emblème de la richesse fluviale et 
patrimoniale de la Loire-Atlantique, 
le canal de Nantes à Brest est un 
atout majeur pour le développement 
touristique du territoire. Aussi, 
dans le cadre du plan d’action 
« Destination canal », le Département 
a décidé de valoriser cet élément 
phare du Pays de Blain à travers la 
construction d’un espace qui lui sera 
dédié : l’Espace Canal.
En septembre dernier, le projet a été 
présenté lors d’une réunion publique 
à Blain. Il s’inscrit au cœur de la 
réflexion globale d’aménagement 
du port de Blain, afin de redonner 

une place centrale aux piétons, 
habitants, touristes et retrouver 
l’ambiance des bords du canal. 
Le futur Espace Canal se veut 
pédagogique, informatif et pratique. 
Il s’adressera aussi bien aux touristes 
qu’aux habitants qui pourront 
découvrir ou redécouvrir le canal 
et la richesse historique et naturelle 
de leur territoire.

Quels sont les aménagements 
prévus ?
L'Espace Canal prendra place sur 
le quai Surcouf, le long du canal de 
Nantes à Brest, sur le site de l’ancien 

centre d’intervention routier au 
cœur du port de Blain. Il comprendra 
notamment l’accueil de l’office 
de tourisme Erdre Canal Forêt 
et une halte de services destinée 
aux cyclotouristes, navigants 
et randonneurs.
C’est le cabinet nortais LOOM 
Architecture, associé au paysagiste 
d'Atelier Horizons, qui a été 
retenu par le Département pour 
l'aménagement de l’Espace Canal au 
cœur du port de Blain. Il intègrera 
un bâtiment d’environ 400 m², ainsi 
qu’un jardin narratif et paysager 
d’environ 2 170 m².

Une architecture 
à faible impact pour 
l'environnement

L’ensemble du projet 
s’inscrit dans une démarche 
environnementale 
volontaire. Les matériaux 
choisis ont un faible impact 
carbone et seront issus 
en partie du recyclage 
ou du réemploi. Des 
panneaux photovoltaïques 
permettront d'assurer 
les besoins en électricité 
du bâtiment. C'est le 
premier bâtiment à énergie 
positive construit par le 
Département.

  Le futur Espace Canal à Blain  
© LOOM Architecture
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CALENDRIER

2024 :
• Autorisations d’urbanisme
• Consultation des entreprises pour les travaux
• Fin des études de conception  

et études réglementaires

2025 :
• Début des travaux
• Réalisation des aménagements

Printemps 2026 :
Ouverture de l’Espace Canal

2,8
millions d’euros TTC 

financés par le Département de Loire-Atlantique 
(budget provisoire - valeur 2021)

Budget de l’opération 

Rencontre avec…  

LE SAVIEZ-VOUS ?

La conception du bâtiment répondra 
aux critères des labels Tourisme et 
Handicap, Qualité Tourisme et Accueil Vélo, 
garants d’un accueil chaleureux et d’un 
service de qualité.

« L’Espace Canal est un équipement structurant pour le Pays de Blain, il ambitionne 
même de rayonner au-delà du territoire. À la fois exemplaire et qualitatif, il a pour 
particularité d’être le premier bâtiment  du Département de Loire-Atlantique éco conçu 
et à énergie positive. Le projet architectural proposé par LOOM a particulièrement été 
apprécié par l’ensemble des élus notamment le travail perpendiculaire à la voie d’eau, 
le côté accueillant et verdoyant donné à cet espace avec un jardin narratif, la grande 
parcelle ouverte... Ce nouveau lieu sera complémentaire aux travaux déjà engagés le 
long du canal comme l’installation de mobilier urbain, la reprise du chemin de halage, 
l’aménagement de la halte fluviale… C’est un véritable projet de politique globale », 
explique Nicolas Oudaert. 
« Concevoir l’Espace Canal à Blain est une belle opportunité pour notre petite agence. 
Bien-sûr, ce projet à forte identité donne de l'ampleur à notre entreprise mais il 
correspond d'abord et surtout aux valeurs de notre équipe, à l'éco-architecture que nous 
prônons. Par exemple, l’aspect paysager, les matériaux biosourcés, les performances 
énergétiques… nous tiennent à cœur, ces éléments feront partie intégrante de ce futur 
lieu de vie. Sensibles à l’architecture sociale et solidaire, nous aimerions également 
que le projet comprenne des temps de co construction et y inclure la participation 
d’un chantier d’insertion. Mais cela reste à définir avec le maître d’ouvrage » ajoutent 
Chloé Massot et Nathalie Debray. 

Nicolas Oudaert,  
conseiller départemental du canton de Blain,
Chloé Massot et Nathalie Debray,  
architectes associées du cabinet d’architecture LOOM 

Et concernant la circulation autour du port ?
Anticipant les inquiétudes liées au stationnement des 
voitures et à la sécurisation de la N171 ou des abords du 
quai Surcouf, le Département a créé un groupe de travail, 
complémentaire à celui dédié à l’Espace Canal, pour étudier 
le sujet et notamment établir des plans de circulation 
et de stationnement en concertation avec les collectivités 
et acteurs locaux. 
L’objectif : requalifier, apaiser et sécuriser la circulation 
des véhicules et piétons. 

RENSEIGNEMENTS 

Département de la Loire-Atlantique,  
modernisation.patrimoine@loire-atlantique.fr 
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• 5,5 €/jour ou 3 €/jour 
(allocataires RSA) pour 
la location d’une voiture  
pour un forfait journalier  
de 60 km/jour

• 2,50 €/jour pour la location  
d’un scooter (dès 14 ans) 
pour un forfait journalier  
de 40 km/jour

• 0,25 €/km supplémentaire 
Caution demandée mais  
non encaissée

LES TARIFS

INITIATIVES

Mobil’Actif : le service de location  
solidaire arrive à Blain

Vous n'avez pas ou plus de moyens de transports... 
Comment faire alors pour se rendre au travail ? Faites appel à Mobil'actif ! 

Rencontre avec l’association Les Eaux Vives Emmaüs qui nous parle en détail 
de ce service et de leur projet d’antenne sur le Pays de Blain.

Nous avons rencontré Stéphanie 
Poitral, cheffe de service Mobil'Actif 
et Frédéric Jégo, Directeur du pôle 
Nord Loire de l'association Les Eaux 
Vives Emmaüs qui ont répondu 
à nos questions. 

Quel est le rôle de votre association ?
Au quotidien, nous accompagnons les 
personnes en situation de précarité, 
en souffrance psychique ou encore 
des migrants. Dernièrement, suite 
à la guerre russo-ukrainienne, 
nous avons ouvert un dispositif sur 
Blain pour pouvoir accueillir des 
réfugiés ukrainiens. Notre champ 
d’intervention couvre le territoire 
de Nantes Métropole et du Nord 
Loire par le biais de différents 
établissements et services dont 
le dispositif Mobil’Actif.

Justement, en quoi consiste  
ce dispositif ?
L’objectif de Mobil’Actif est de lever 
les freins à l’insertion professionnelle 
pour les personnes aux faibles 
ressources. À défaut d’avoir un 
moyen de locomotion, elles nous 
contactent. Nous leur prêtons ainsi 
un véhicule pour qu’elles puissent 
se rendre au travail, en formation 

mais aussi pour effectuer des 
démarches administratives ou encore 
rechercher un emploi. Scooters, 
voitures, voiturettes… sont mis à leur 
disposition pour une durée de 15 jours 
renouvelable sur 3 mois.

Quels sont les conditions d’éligibilité ? 
Pour pouvoir louer l’un de nos 
véhicules, il faut être dans une 
situation spécifique. Autrement dit, 
la personne qui fait appel à nous 
doit être engagée dans une démarche 
active d’insertion professionnelle ou 
en formation, bénéficier de faibles 
revenus, avoir plus de 14 ans, habiter 
sur la Communauté de communes 
et avoir le permis B ou le BSR.

En quoi êtes-vous différent des 
services locations déjà existants 
comme les vélos électriques Vélila 
ou les véhicules réservables dans 
les hypermarchés par exemple ?
Nous ne sommes pas qu’un service de 
location de véhicules, nous sommes 
plus que cela. L’idée de Mobil’Actif 
est d’accompagner les loueurs dans 
leur parcours de mobilité, les guider 
pour qu’ils puissent financer leurs 
propres véhicules. Ce système est 
déjà présent à Nozay, un deuxième 

RENSEIGNEMENTS 

Mobil’ Actif Nord Loire,  
6 rue Gutenberg 44170 Nozay

Tél. 02 40 51 02 02,  
mail : mobilactif.noz@asso-leseauxvives.fr

site web : www.mobilactif44.fr 

De gauche à droite, Hervé Marion,  
mécanicien, Frédéric Jégo, Stéphanie Poitral  
et Sylvie Annaix, secrétaire, posent à côté  
des véhicules qui sont proposés en location. 

c’est la subvention accordée  
par le Pays de Blain pour soutenir 

l'activité de Mobil’Actif.

8 000 €

site a ouvert à Saint-Herblain et 
aujourd’hui une troisième antenne 
Mobil’Actif arrive au Pays de Blain.

Où et quand arrivera 
cette nouvelle antenne ?
À partir du 1er janvier 2024, nous 
aurons une antenne au centre 
technique intercommunal (ex-
bâtiment des transports scolaires) 
à Blain. En développant notre 
présence à Blain, nous souhaitons 
être davantage accessibles et 
accompagner au mieux les personnes 
en précarité du territoire et qui sont 
intéressées par le dispositif. On 
espère que cet accueil public lèvera 
tous leurs freins de déplacement. 



9

DOSSIER

Tri des biodéchets : 
on s’y met maintenant

À compter du 1er janvier 2024, conformément au droit européen et à la loi 
anti-gaspillage pour une économie circulaire, le tri des biodéchets sera 

généralisé et concernera tous les particuliers et les professionels. À cet effet, 
la Communauté de communes accompagne les habitants dans la pratique  

du compostage afin d’éviter la poubelle à ces déchets biodégradables.

Qu’est-ce qu’un biodéchet ? 
Les biodéchets englobent tous les déchets organiques : 
 il s’agit à la fois des déchets alimentaires (restes de repas, épluchures, 
marc de café…) et des déchets de jardin dits « déchets verts »  
(tontes de pelouse et fauchage, feuilles mortes, tailles d’arbustes, 
haies et brindilles…).

Pourquoi ne faut-il plus jeter de biodéchets  
dans nos ordures ménagères ?
Les biodéchets représentent 1/3 des poubelles résiduelles 
des Français. Pourtant, ils sont aujourd’hui encore massivement mis 
en décharge (enfouis), générant des gaz à effet de serre, ou incinérés 
alors qu’ils représentent une ressource importante de matières.

Des déchets qui n’en sont pas
En effet, la valorisation des déchets organiques par un retour 
au sol permet d’augmenter le taux de matières organiques dans 
les sols, de contribuer à leur fertilité et leur activité biologique, 
de stocker du carbone dans le sol, ou encore de retenir l’eau.

Quelle quantité cela représente ? 
Chaque année, un habitant du Pays de Blain jette 33,6 kg de déchets 
organiques dans les ordures ménagères. Des restes de cuisine, 
de repas, des déchets de jardin... qui pourraient être valorisés.

LE CHIFFRE

1/3* 
de notre poubelle à ordures 
ménagères est composée 

de biodéchets
* Ademe, Chiffres clés déchets 2023,  

chiffres issus de la caractérisation déchets 2017

Plusieurs solutions s’offrent à vous pour valoriser vos déchets 
organiques comme :
• lutter contre le gaspillage alimentaire en étant vigilant 

sur les dates de consommation, en ajustant les quantités, 
en cuisinant les restes de repas…

• réduire sa production de déchets verts en pratiquant la tonte 
mulching (le SMCNA vous offre aussi la possibilité de louer à prix 
réduit un broyeur de végétaux, n’hésitez pas à vous renseigner 
auprès du service Déchets) ;

• composter individuellement ou en collectif.

COMMENT RÉDUIRE CETTE PART DE BIODÉCHETS
DANS VOTRE POUBELLE ? 



10 # 4 Janvier > Juin

DOSSIER

Et pour le compostage, comment je m’y prends ?
Votre pratique du compostage dépend de votre lieu d’habitation :

J’ai un jardin…
J’opte pour le compostage  

individuel
—————————————————

Kézako ?
Le compostage individuel est une solution 
qui consiste à composter ses déchets de cuisine 
et de jardin chez soi, avec un composteur, 
en tas ou en lombricomposteur. 

Vous souhaitez acheter un composteur ? 
La Communauté de communes vous propose 
d’en acquérir un à tarif préférentiel. Pour la somme 
de 33 €, repartez avec un composteur en bois de 
réemploi d’une capacité de 400 litres. La visserie 
et la notice sont fournis. Le composteur est en kit 
et à monter soi-même.

Vous souhaitez apprendre à composter ? 
Une formation* vous est offerte pour toute 
distribution du composteur et portant sur 
les points suivants :
• comment limiter le gaspillage alimentaire,
• les ingrédients et l’entretien du compost,
• les solutions et réponses aux questions  

sur la pratique,
• l’utilisation du compost, le cycle de la matière 

organique,
• conseils sur le jardinage au naturel.

*Les habitants qui ne souhaitent pas acquérir un composteur 
peuvent aussi bénéficier de cette formation gratuite.  

Inscriptions auprès du service Déchets. 

Je n’ai pas de jardin…
Je participe à un site de compostage  

partagé pour valoriser mes biodéchets.
—————————————————

Kézako ?
L’aire de compostage collective est gérée par 
plusieurs personnes et se fait sur un espace 
commun (pied d'immeuble, à l'échelle d'un quartier 
ou d'un lotissement...). Les participants assurent 
la collecte et le transport de leurs déchets jusqu'à 
l’aire de compostage et participent à la gestion du 
site (manipulations, brassage, apport de matières 
sèches, distribution du compost).

À qui m’adresser ?
Le SMCNA peut vous accompagner dans 
l’installation de composteurs partagés destinés 
à des collectifs d’habitants, des associations, 
des bailleurs …

Qui peut poser sa candidature ?
• les associations, les collectifs d’habitants,
• les personnes n’ayant pas de jardin,
• ceux qui souhaitent tisser des liens avec leurs 

voisins et s’impliquer comme acteur de la vie  
du quartier.

Comment faire ?
Au préalable, repérer un lieu d’installation, 
identifier les référents volontaires puis contactez 
le SMCNA. Le syndicat mixte vous accompagnera 
dans la mise en place du composteur partagé, 
le lancement et le suivi du site.

RENSEIGNEMENTS 
SMCNA, Tél. 02 40 79 51 48 
ou biodechets@smcna.fr 

Réservez dès à présent votre composteur 
auprès de la Communauté de communes. Composter : est-ce utile ?

Il n’y a que des bénéfices au compostage. En adoptant 
le composteur individuel ou collectif vous allez : 
• fabriquer un engrais 100 % naturel,
• réduire le volume de votre bac à ordures ménagères,
• éviter les émissions de gaz à effet de serre,
• réduire vos allers-retours en déchèterie,
• améliorer le sol en apportant les nutriments 

nécessaires aux plantes,
• favoriser la biodiversité de votre jardin  

(faune et microfaune du composteur).

COMMENT OBTENIR
UN COMPOSTEUR ?

RENSEIGNEMENTS 

Pays de Blain Communauté service Déchets  
Tél. 02 40 23 00 27 

animation-prevention@paysdeblain.fr
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Quand sortir ma poubelle ?  
Quel déchet mettre dans 
le composteur ?
Finies les hésitations,  
Pays de Blain Communauté vous joint  
dans ce numéro un mémo compost’  
+ un calendrier de collecte 2024

INCLUS DANS LE MAG’ 

#

L    M    M    J    V    S    D L    M    M    J    V    S    D L    M    M    J    V    S    D

L    M    M    J    V    S    D L    M    M    J    V    S    D L    M    M    J    V    S    D

semaine
semaine

paire
paire semaine

semaine

impaire
impaire

      Jour férié    
pas de tournée ! 

La collecte est décalée.  
Retrouvez     d’infos  
sur le jour de report :
• Sur www.pays-de-blain.com

•  Sur les réseaux sociaux 

• Via la presse locale
•  Par SMS ou mail (sous réserve  

d’avoir transmis vos coordonnées)

@paysdeblain

•  Je sors mon bac la veille  
au soir du jour de  
la collecte.

•  Je le positionne sur  
le circuit de collecte,  
poignée côté route.

•  Je le rentre le soir après  
la collecte.

•  Le papier et le verre sont  
à déposer dans les points tri :

LES BONS 

RÉFLEXES20242024

=

Calendrier  
DE COLLECTE DES DÉCHETS

Collecte des emballages
(bac jaune)

Collecte des ordures
ménagères (bac vert)

FériéFérié

Jour férié

+

JANVIER

AVRIL

FÉVRIER

MAI

MARS

JUIN

papier verre

     Je coche 
     Je coche 

mon jour
mon jour

de collecte
de collecte

LUNDI MARDI

JEUDI

MERCREDI

VENDREDI

POUR LES PLANTES EN POT
• Rempoter en mélangeant 1/3 
  de compost et 2/3 terre.

AU JARDIN
•  Déposer le compost en surface 

sur le sol avec un léger griffage,
• Déposer le compost entre 
  les rangs de légumes avant 
  de pailler.

SUR LE GAZON
•  Projeter le compost sur le 

gazon en automne/hiver  
(1 à 5 kg/m2 par an).

SI VOTRE COMPOST  
N’EST PAS MÛR
•  L’utiliser en paillage, il finira 

sa décomposition sur le sol.

M

ATIÈRES VERTES

M
ATIÈRES BRUNES

N
ON COMPOSTABLE 

M
ODÉRÉMENT

Que peut-on composter ?
Que peut-on composter ?

CComment omment UTILISER  

LE COMPOST ?

•  Épluchures de fruits et légumes
•  Fruits et légumes abîmés
•  Restes de repas
•  Filtres à café, dosettes et sachets 

de thé en papier
• Marc de café
•  Fleurs fraîches coupées, feuilles 

vertes
•  Coquilles d’œufs écrasées.

• Tonte de pelouse fraîche
• Coquillages écrasés
•  Reste de viande, poissons, os  

et arêtes
• Produits laitiers avariés
• Litière végétale.

•  Essuie-tout, mouchoirs en papier
• Fleurs fanées
•  Feuilles mortes et taille de haies 

broyées, broyat, tonte de pelouse 
sèche

• Boîtes d’œufs en carton
•  Cartons non imprimés en morceaux, 

reste de découpage papier
• Sacs en papier abîmés.

•    Plastique, métaux, verre  
poussières de sacs aspirateur, 
bois traités

• Terre, sable, cendre, charbon
• Bouchons de liège
• Sacs biosourcés ou compostables
• Huile.

J’améliore mon sol

Prévention des déchets  
et économie circulaire
02 40 23 00 27
animation-prevention@paysdeblain.fr

www.pays-de-blain.com

je valorise 
mes biodéchets

                  POUR  EN SAVOIR + : Lunéa Infographie - Visuels : Freepik et Sandw
ich - N

e rien jeter sur la voie publique

©

Mémo  
COMP    STAGE

« Mes biodéchets étaient jetés en vrac dans un contenant que 
je qualifierais de "pourrissoir". Cela m'évitait de les jeter dans 
les ordures ménagères… mais comme je ne m’en occupe que très 
peu je n’en tirais aucun compost. Cette formation, m'a appris les 
règles d’or du compostage mais m’a aussi éclairée quant à mon projet 
de composteur collectif. En effet, j’envisage d’en proposer l’accès 
aux familles du café des enfants à Saint-Omer-de-Blain. » 

Claudia, habitante, Saint-Omer de Blain

« Lors de cette formation, j’ai appris que tout était rattrapable. 
Un compost trop humide ou trop sec ?  Ce n’est pas irrémédiable, 
il suffit d’ajuster les apports en appliquant la règle des 1/3 de 
matières brunes et 2/3 de matières vertes. Les gens oublient 
souvent aussi d’aérer leur compost à l’aide d’une fourche par 
exemple. Cela fait fuir les nuisibles qui n’aiment pas être dérangés. 
Et pour ceux qui s’inquiètent des mauvaises odeurs ? C’est le signe 
d’un compost trop humide, rajoutez de la matière sèche et votre 
composteur ne devrait plus les attirer. » 

Nathalie, habitante, Blain

« Je suis déjà très sensible aux sujets environnementaux et à la 
gestion des déchets. Je composte déjà individuellement depuis 
très longtemps. Si je me suis inscrite à cette formation c’est pour 
améliorer ma technique et donner une crédibilité à ma parole. 
Lorsque cette formation sera terminée, car il y a plusieurs modules, 
j’aimerais pouvoir impulser la mise en place d’un composteur 
collectif pour les habitants de mon lotissement. Le compostage 
est un facteur de cohésion sociale, j’ai envie d’apporter mon aide 
et mes connaissances à mes voisins… s’ils sont aussi partants. »

Caroline, habitante, Blain

ELLES TÉMOIGNENT...

3 habitantes ont participé à la formation 
« guide composteur » dispensée par le SMCNA 

en octobre dernier. L’objectif : développer 
un réseau de conseillers de proximité 

en matière de compostage.

et astuces

trucs

Mettre un carton sur  
votre compost pour  
limiter l’évaporation

Positionner  
votre composteur
à même le sol

Faire une réserve  
de matières brunes 
à côté du composteur

VARIER LES APPORTS

Remuer 
et mélanger

À chaque apport de matières À chaque apport de matières 

vertes, ajouter : vertes, ajouter : 

Matières vertes et humides 
(azote) : épluchures de fruits  
et légumes, feuilles vertes, 
tontes...

Matières brunes et sèches  
(carbone) : feuilles mortes,  
petits branchages, copeaux, 
écorces, carton, paille...

Ni trop sec, 
ni trop humide

RÈGLES D’OR POUR  
UN BON COMPOST

AÉRER

MAINTENIR 
UNE HUMIDITÉ CONSTANTE

33Le cycle du

compostage

Culture
de nouveaux  
légumes

Déchets de  
la cuisine et  
du jardin

Dégradation
de la matière 
organique

Décomposition
en compost

Compost  
bien mûr

Réutilisation
en engrais naturel

++

Mémo  
COMP    STAGE
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DÉCRYPTAGE

Crèches intercommunales : quels sont  
les critères pour obtenir une place ?

La Communauté de communes propose deux types d'établissements 
d’accueil collectif aux familles : un multi-accueil et trois micro-crèches.  

Le nombre de places étant limité à 30 berceaux pour le multi-accueil  
de Blain, 12 pour la micro-crèche de Bouvron et 11 pour celles  

de La Chevallerais et du Gâvre, il peut parfois être difficile  
d’y obtenir une place pour son enfant. 

Contactez notre service Petite enfance 
Tél. 02 40 79 09 92

UNE QUESTION ? 

ANTICIPER SON INSCRIPTION 
Vous souhaitez inscrire 
votre enfant en micro-
crèche ou au multi-accueil ? 
Remplissez la fiche de 
pré inscription disponible 
sur www.pays-de-blain.com 
ou retirez-la à l’accueil de la 
Maison de l’Enfance à Blain.

Toute l’année
ÉTAPE 1

S’INFORMER 
La responsable des micro-
crèches vous reçoit et répond 
à vos questions.

Toute l’année
ÉTAPE 2

Vous n’avez pas obtenu de place. 
Vous souhaitez maintenir votre demande ? 
La Communauté de communes vous inscrit 
sur liste d’attente.

LISTE D’ATTENTE  

Vous avez obtenu une place. La structure 
d’accueil vous donne rdv pour finaliser 
votre inscription. Un temps d’adaptation 
est organisé pour que l’enfant se 
familiarise avec les lieux et l’équipe.

BIENVENUE

CONTRAT JUSQU’À L’ÉCOLE

RÉACTUALISER
SON DOSSIER

Votre situation a évolué ? 
Vous souhaitez maintenir votre 
inscription ? Les services 
intercommunaux vous 
recontactent afin d’actualiser 
votre dossier.

Janvier-février
ÉTAPE 3

COMMISSION D’ATTRIBUTION
DES PLACES

Tiphaine Arbrun,  
vice-présidente, dirige la 
commission composée d’un  
élu par commune, la direction 
de chaque établissement  
et la responsable du pôle 
Petite enfance. Tous les 
dossiers sont étudiés.

Avril
ÉTAPE 6

PRÉPARATION
DE LA COMMISSION

Tous les dossiers sont prétraités 
et anonymisés. Une pondération 
est établie : de nombreux critères 
sont pris en compte (situation 
familiale et professionnelle), 
certains sont prioritaires 
(habitant, handicap...).

Mars
ÉTAPE 5

INVENTAIRE DES

Le nombre de places à 
attribuer en septembre est 
recensé. Celui-ci dépend 
du nombre d’enfants qui 
quitteront la crèche pour aller 
à l’école à la rentrée prochaine.

Mars 
ÉTAPE 4

PLACES DISPONIBLES

REFUS

ACCORD

Critères d’admission, 
inscription… 

On vous explique 
comment fonctionne 

l'attribution des places 
en micro-crèche.

Avril/mai

ÉTAPE 7

Avril/septembre
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DANS LES COULISSES

Le réseau des bibliothèques
Vous aimez la lecture, la musique, les vidéos ?   

Ça tombe à pic, Pays de Blain Communauté vous propose une immersion 
dans les rayonnages des 5 bibliothèques et médiathèque. Rencontre avec  

les bénévoles et les agents qui font vivre le réseau de lecture publique.

Médiathèque à Blain

15 h15

Mardi • 10h30

Il est 10 h, la bibliothèque ouvre au public. Un petit 
groupe de 12 enfants et 3 assistantes maternelles 

franchit le seuil de la porte, il s’agit de la Maison 
d’assistantes maternelles (MAM) « La Cachette des P’tits 
Bûcherons ». Émeline, présidente de la MAM explique : 

« Nous venons tous les mercredis, 30 à 40 minutes, 
le temps de faire une lecture avec les enfants puis 

d’emprunter quelques livres. C’est lors d’une réunion des 
associations organisée par la mairie que nous avons 
sympathisé avec l’équipe bénévole de la bibliothèque 

et décidé de programmer ce temps régulier. » 

Il est 10 h 30 quand une fourgonnette se gare sur le parvis 
de la médiathèque, c’est la bibliothèque départementale 

de Loire-Atlantique (BDLA) qui fait escale.  
« Tous les 15 jours, je dépose ici les ouvrages  

commandés par les 5 bibliothèques du Pays de Blain », 
explique le salarié de la BDLA.

Kamishibaïs, consoles de jeux, livres, BD… sont prêtés 
pour des périodes allant de 1 à 18 mois. « Une fois le délai 
passé, on récupère les ouvrages pour les stocker à Nantes 
ou les livrer dans d’autres bibliothèques du département ». 

L’objectif : faire tourner les ouvrages, optimiser les 
achats et améliorer la qualité de l’offre au public.

Cet après-midi, Camille, agente municipale, 
accueille 24 écoliers en CM1 venant de l’ensemble 
scolaire Saint-Laurent à Blain. « Je vais essayer 

de créer du lien avec eux en leur présentant la 
médiathèque, en parlant de ce qui peut être 

emprunté, évoquer avec eux l’existence du réseau 
des bibliothèques… Qui sait, peut-être que cela 

motivera de nouvelles inscriptions ?! » 

Bibliothèque à La ChevalleraisMercredi • 10 h 
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Aujourd’hui, la bibliothèque est fermée au public… 
mais Bernadette, Annick et Andrée y sont bien 

présentes : « On appelle ça : le travail interne ! ». 
Elles commencent par l'inventaire des dernières 
nouveautés commandées, puis elles passent au 

catalogage « tous les livres sont informatisés dans 
une base de données commune au réseau ». Dernière 
étape : l’équipement des livres. Étiquette, code barre, 

couverture... voilà les livres prêts à être empruntés.

DANS LES COULISSES

Bibliothèque à St-Émilien de Blain

Minothèque à Bouvron

Jeudi • 10 h

11 h30

Ce matin, c’est réunion de travail pour Marion, en charge 
des actions culturelles à la médiathèque, Adeline, 

l’animatrice de la minothèque, Carole qui coordonne 
le réseau des bibliothèques et Julie, directrice de la 

médiathèque : « Nous préparons les Nuits de la lecture. 
C’est un événement qui promeut le livre et la lecture 

partout en France pendant le mois de janvier. Cette année, 
le réseau des bibliothèques y participera à nouveau. 

Là, nous sommes en train d’élaborer la programmation… 
mais suspense vous n’en saurez pas plus ! »

Horreur ! La minothèque est en train de se 
transformer en lieu monstrueusement effrayant 

ce matin. Les enfants sont venus nombreux 
pour participer à un atelier créatif de fabrication 

de p’tits monstres qui serviront vendredi lors 
de la soirée soupe et contes.

Médiathèque à BlainVendredi • 11 h 

LE CHIFFRE

42 000
documents sont proposés par le réseau des bibliothèques : 

romans, documentaires, albums, bandes dessinées,  
revues, CD, DVD… Même si les lecteurs ont l’embarras 

du choix, les conditions d’emprunt sont limitées  
à 15 livres, 5 CD et 5 DVD par usager.

1 CARTE  
UNIQUE

Gratuite (en papier et biodégradable !), la nouvelle carte 
du réseau des bibliothèques permet à tous les habitants 

d’emprunter des documents dans les 5 bibliothèques 
et médiathèque de l’intercommunalité. Pour l’obtenir, 

il suffit d'en faire la demande auprès de votre bibliothèque 
ou médiathèque. 

Blain    Bouvron    La Chevallerais    Le Gâvre    St-Émilien de Blain

bibliotheques-pays-de-blain.fr

RÉSEAU 
des BIBLIOTHÈQUES
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DANS LES COULISSES

Bibliothèque à St-Émilien de Blain

Minothèque à Bouvron

Samedi • 11 h

17 h

Ouverture dominicale pour la bibliothèque du 
Gâvre : « Tous les dimanches nous sommes ouverts 

au public de 10h à 12h. Cette amplitude horaire 
permet aux personnes qui travaillent ou étudient 
en semaine de venir nous voir. Une bibliothèque 

c’est un espace de calme, de lecture, de musique 
mais aussi un lieu de vie et de rencontres », 

concluent les bénévoles. 

Découpe de légumes, allumage des plaques de 
cuisson, installation des tables… la soirée soupe 

et contes se prépare au tiers-lieu. Autour d’un 
buffet partagé, la conteuse Noémie Truffaut anime 

la soirée avec son spectacle « Monstruosités » 
devant un public conquis.

C’est le week-end ! Aujourd’hui, l’Envol  
des livres accueille les lecteurs matinaux  
et ce dans un local fraîchement rénové :

« Nous avons inauguré en octobre, c’est agréable 
de recevoir ici, nous avons davantage de place pour 

les rayonnages de livres, les assises invitant à la lecture 
sont appréciées des usagers », notent Bernadette et 
Pascale, bénévoles. Une jeune habituée acquiesce :  

« J’y viens toutes les semaines. » 

Bibliothèque au GâvreDimanche • 10 h 

C’est en ligne

Connectez-vous sur www.bibliotheques-pays-de-blain.fr pour :
• consulter le catalogue en ligne des 5 bibliothèques du Pays de Blain,
• réserver et retirer votre livre ou CD/DVD dans la bibliothèque concernée,
• prolonger en ligne le prêt de vos documents si vous êtes déjà inscrit 

dans l’une des bibliothèques,
• suivre l’actualité des bibliothèques du réseau.

Vous avez du temps libre et vous 
souhaitez renforcer les équipes de 

bénévoles pour continuer à faire vivre 
ces lieux de vie culturelle et sociale ? 

Proposez votre soutien 
aux bibliothèques de St-Émilien, 

Bouvron, Le Gâvre et La Chevallerais. 

APPEL À BÉNÉVOLES
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DANS NOS COMMUNES

Vélo : une nouvelle offre  
de stationnement

Huit box sécurisés, un parc à vélos et de nouveaux arceaux ont été installés 
sur le Pays de Blain. Accessibles librement, ces équipements urbains 

renforcent l’offre de stationnement de cycles présente sur le territoire.

« Pour qu’un usager décide de se 
mettre au vélo, il lui faut évidemment 
des conditions d’accueil », dixit la 
Fédération française des usagers 
de la bicyclette (FUB). C’est 
en partant de ce principe que 
l’intercommunalité a décidé de 
proposer aux habitants des box et 
parcs de stationnements gratuits 
et qualitatifs pour encourager 
et valoriser l’usage du vélo.

8 box et 1 parc à vélos  
en accès libre
L’été dernier, la Communauté 
de communes et les communes 
membres ont ainsi installé huit 
« Vélobox » à proximité des lieux 
fréquentés par le public : port de 
Blain, place Jollan de Clerville, siège 
de Pays de Blain Communauté… 
Ces équipements abrités sont dotés 
chacun de deux stationnements 
adaptés aux deux-roues.

• Identifiez facilement 
les box vélo sur l’espace 
public grâce à leur 
couleur bordeaux.

• Coulissez les portes 
des box pour les ouvrir.

• Accrochez votre vélo 
sur l’un des racks. 

• Prévoyez votre antivol 
et votre cadenas.

• N’oubliez pas de fermer 
le box.

VÉLOBOX : 

Un parc à vélos comprenant quatre 
stationnements couverts a également 
été implanté à l’entrée du bâtiment du 
centre technique intercommunal.

« Cette opération s’inscrit dans le 
programme Alvéole Plus porté par la 
FUB qui vise à accélérer la création 
de places de stationnement vélo via 
des financements, des conseils et des 
formations. Grâce à cela, nous avons 
pu bénéficier d’un soutien financier 
au-delà de 50 % pour mettre en place 
ce type de mobilier urbain sur le Pays de 
Blain » explique Philippe Caillon, vice-
président en charge de l’Aménagement 
du territoire et des mobilités. 

Ces nouveaux dispositifs complètent 
le service de location de vélos à 
assistance électrique (VAE) lancé il 
y a trois ans mais aussi les actions 
impulsées en faveur des mobilités 
douces, comme l’aménagement de 
voies vertes ou l’adoption d’un schéma 
intercommunal de déplacements 
cyclables.

conseils 
d’utilisation



17

BLAIN
1 /  Siège Pays de Blain Communauté à côté de la poste (3 box fermés)
2 /  Centre technique intercommunal (1 parc à vélos) 
3 /  Port (2 box fermés)
4 /  Place Jollan de Clerville près de l’arrêt de bus (3 box fermés)
5 /  Mairie (arceaux à vélos)
6 /  Château (arceaux à vélos)
7 /  Arrêt de car près du Hyper U (arceaux à vélos)
8 /  Stade de football (arceaux à vélos)
9 /  Stade d’athlétisme (arceaux à vélos)
10 /  École St-Émilien (arceaux à vélos) 
11 /  Terrain de football St-Omer (arceaux à vélos)

BOUVRON
12 /  Maison des associations (arceaux à vélos)
13 /  Minothèque (arceaux à vélos)
14 /  Mairie (arceaux à vélos)
15 /  Horizinc (arceaux à vélos)
16 /  Cimetière (arceaux à vélos) 
17 /  Espace de coworking (arceaux à vélos) 
18 /  Supérette Proxy (arceaux à vélos) 
19 /  Magasin paysan (arceaux à vélos) 

LA CHEVALLERAIS
20 /  Bibliothèque (arceaux à vélos) 

LE GÂVRE
21 /  Salle omnisports (arceaux à vélos) 

*liste non exhaustive des emplacements 

Où sont les stationnements vélo ?*

Samedis à vélo
Tous en selle ! 
Les 13 et 20 avril, Pays de Blain 
Communauté et ses partenaires 
organisent la deuxième 
édition des « Samedis à vélo ». 
Rendez-vous au printemps pour 
des ateliers remise en selle, 
réparation... sur les communes 
de Bouvron et de Blain.

Mai à vélo
Du 1er au 31 mai 2024, partout en France, 
un grand challenge vous est lancé, celui 
de « Mai à vélo ». L’objectif : faire parcourir 
à sa communauté (entreprise, association, 
communauté de communes…) le plus de 
kilomètres à vélo au cours du mois. Tous 

les kilomètres enregistrés avec l’application Geovelo seront 
pris en compte. Pour la 3e année consécutive, Pays de Blain 
Communauté y participe, n’hésitez pas à nous rejoindre !

Événements

On vous indique où garer votre vélo librement :

Contactez notre service Mobilités  
Tél. 07 81 09 43 20 ou  

alexandre.havard@paysdeblain.fr 

UNE QUESTION ? 

box fermé parc à vélos arceaux

1 3 4

2 5 6

9

7

10

8

11

12 13

16

14

17

15

21

20

18 19



18 # 4 Janvier > Juin

SUR LES RÉSEAUX

En octobre dernier, le plus 
grand massif forestier 
de Loire-Atlantique était 
LE sujet de l’émission « Envie 
Dehors » présentée par Julie 
Hattu. Lors de cette diffusion, 
un coup de projecteur a été 
donné sur les bénévoles de la 
maison de la forêt, le musée 
de l’imprimerie ancienne 
ou encore le yoga du rire 
avec Anthony Braud  
de "La Parenthèse".

Vous avez manqué 
l’émission ? Le replay 
est toujours disponible 
sur www.francetvinfo.fr

VOUS AVEZ AIMÉ
Fin septembre, le Bureau 
communautaire a validé la 
désinstallation des 6 écrans 
lumineux intercommunaux 
implantés depuis plus de 
10 ans. À l’heure où l’écologie 
et la sobriété sont au cœur de 
l’actualité, l’intercommunalité 
souhaite montrer l’exemple. Les 
frais de maintenance croissants, 
l’obsolescence des panneaux, 
l’impact environnemental 
mais aussi l’intérêt très mitigé 
des habitants envers ce support 
ont été pris en compte. 

 paysdeblain

VOUS NOUS AVEZ TAGUÉS 
L’automne a pris son temps pour 
arriver, mais il s’est bel et bien 
installé en forêt du Gâvre. Cet 
instant a été capturé par Marion, 
qui vient d'emménager au Pays 
de Blain. Elle publie des clichés 
de ses balades, des découvertes 
qu’elle fait sur le territoire. 
Comme elle, vous avez un bel 
instant à partager ou une jolie 
photo prise sur Blain, Bouvron, 
Le Gâvre ou La Chevallerais 
à nous envoyer ?  
Identifiez-nous avec l’hashtag 
#monpaysdeblain

 @marion_bnd

VOUS AVEZ PARTAGÉ
Frédéric Desmars, propriétaire de la boulangerie pâtisserie Desmars 
située à Bouvron, cherche un repreneur pour son commerce.  
Malgré les 250 partages et plus de 9 300 vues, la boulangerie n'a pas 
encore trouvé son repreneur. Et si c’était vous ? Intéressé·e ? Contactez 
le service Développement économique de Pays de Blain Communauté. 

 @paysdeblain

Retrouvez-nous sur 

@paysdeblain

LA FORÊT DU GÂVRE, 
STAR DU PETIT ÉCRAN
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L’AGENDA

« Tous au compost » 
La quinzaine nationale du compostage 
de proximité arrive au Pays de Blain. Visites 
de site, formations, animations pédagogiques 
mais aussi compost’party vous seront proposées.
Info : programme à venir sur  
www.pays-de-blain.com

Samedis à vélo
Les samedis à vélo sont de retour ! 
Organisé par Pays de Blain Communauté 
et ses partenaires, cet évènement tout public 
dédié à la petite reine mêlera remise en selle, 
ateliers mécaniques participatifs mais aussi 
balades découvertes à vélo.
Info : Pays de Blain Communauté  
service Mobilités – 44130 Blain  
Tél. 07 81 09 43 20

Zone de dons 
Déchèterie - Lieu dit « La Gare » 
Route de Guenrouët - Bouvron
Donner une seconde vie à nos objets, réduire 
la quantité de déchets à traiter, faire des 
économies en s’équipant à moindre coût ? 
C’est possible ! La déchèterie de Bouvron 
accueille une zone de dons où vous pouvez 
déposer et prendre ce que vous voulez, 
gratuitement.
Info : Pays de Blain Communauté  
service Déchets - 44130 Blain 
Tél. 09 70 72 79 32

DU 23 MARS AU 7 AVRIL

SAMEDIS 13 & 20 AVRIL

Nuits de la lecture
sur le réseau des bibliothèques - Pays de Blain
Les Nuits de la lecture promeuvent le livre 
et la lecture auprès de tous les publics. 
Cette 8e édition porte sur le thème du corps. 
À cette occasion, les bibliothèques et la 
médiathèque organisent des événements 
sur tout le territoire. 
Info : programme à venir sur  
www.pays-de-blain.com

DU 18 AU 21 JANVIER

Prix BD Pays d'bulles
À 16h30 - Médiathèque - Blain
Le prix BD du réseau des bibliothèques  
est de retour. À l'occasion du lancement  
de cette troisième édition, le public découvrira 
en avant-première les bandes-dessinées 
sélectionnées en compétition en 2024.

SAMEDI 17 FÉVRIER

DU 9 AU 16 JANVIER

Stages natation 
Centre aquatique Canal Forêt 
10 boulevard de Bretagne – Blain
J’apprends à nager ! Votre centre 
aquatique Canal Forêt propose 5 jours 
de cours de 45 minutes pour apprendre 
la natation à votre enfant. À partir de 5 ans. 
3 niveaux d’apprentissage : apprentissage, 
apprentissage + et perfectionnement
Info : Centre aquatique Canal Forêt  
10 Bd de Bretagne - 44130 Blain 
Tél. 02 28 05 39 01 ou piscine@paysdeblain.fr

DU 26 FÉVRIER AU 1er MARS 
DU 4 AU 8 MARS

« Ça vient d’ouvrir » 
Vous souhaitez profiter d’un moment 
privilégié avec votre enfant dans un 
espace convivial ? Rencontrer et échanger 
avec d’autres parents ? Venez découvrir 
le lieu d’accueil enfant-parent « Les 
P’tites Graines » qui a ouvert ses portes 
en décembre dernier à Saint-Omer de Blain.
Horaires d’ouverture :  tous les samedis 
matin de 9h à 12h (hors vacances scolaires).  
Gratuit - Enfant de – de 6 ans 
Ouvert à tous, sans réservation
Info : lecafedesptitesgraines 
 (Instagram/ Facebook) 
lecafedesptitesgraines@gmail.com

C’est disponible ! 
Les habitants du Pays de Blain ont la 
possibilité de louer un vélo électrique 
ou un vélo cargo électrique à tarif 
préférentiel pour une durée limitée. 
Disponibles dès maintenant, réservez-
en un sur www.pays-de-blain.com 
rubrique Transports-Mobilités

Consultez l’agenda complet sur www.pays-de-blain.com

Lauréat du Budget Participatif 
du Département 44

http://www.pays-de-blain.com



